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Échafaudage Fixe 
Utilisation et Vérification journalière 

 

Travaux en Hauteur 
 

Compétences visées 

. Vérifier quotidiennement et utiliser un Échafaudage de pied, en sécurité, tout 

en respectant les prescriptions du constructeur 

 

Objectifs 

Rendre le stagiaire capable de : 

n Accéder et circuler en toute sécurité́ sur les échafaudages de pied. 

n Maintenir pendant l'intervention, l'échafaudage en sécurité́. 

n Procéder aux vérifications journalières des échafaudages de pied.  

n Prendre en compte la Co activité́ ainsi que toute situation dangereuse.  

Programme 

Théorie 

- Les textes applicables 

- Responsabilités de l’utilisateurs 

- Les accidents liés aux échafaudage et travaux en hauteur 

- Cas particulier de la co-activité 

- Prévention des risques liés a la chute de hauteur 

- Technologie des échafaudage (les types, structures, éléments 

constitutifs…) 

- Règles d’utilisation (Accès, limite de charge, maintien en état de 

sécurité…) 

- Vérifications journalière (Obligations, les points de contrôles et 

vérifications…) 

- Conduite à tenir en cas de situation dangereuse et/ou accident 

 
 

Pratique : Comment intégrer sa propre sécurité dans l’utilisation 

- Accès et circulations sur différents niveaux avec et sans matériel 

- Vérification d’un échafaudage 

- Situation de travail en mode dégradé 

 

Évaluation 

. L’évaluation des stagiaires s’effectue par un contrôle des connaissances 

théoriques et des savoirs faire pratiques 

. Remise d’une attestation de formation 

Formation Inter ou Intra Entreprise 
 
Durée : 1 jour – 7h 

Maintien des acquis : préconisé tous 

les ans 

Effectif par session : Maxi 8 
 

Moyens 

• Apport théorique 

• Mise en application pratique 

Public Concerné 

. Toute personne Travaillant sur un 

échafaudage de pied 

Prérequis 

. Être âgé de plus de 18 ans 

. Lire, écrire et comprendre la langue 

française 

. Aptitude médicale au travail en hauteur 

et au port de charges 

Règlementation 

. Décret du 01.09.04 modifié 

. Code de travail 

. Recommandation CNAMTS 

. Circulaire DRT 2005 / 08 du 27 juin 2005  

Tarifs 

. Nous consulter 

Commentaires 

. Formation adaptable à l'établissement 

 

. Intervenant spécialisé en Prévention 

des Risques Professionnels, Santé 

Sécurité au Travail notamment lors de 

travaux en hauteur 

 


